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3828 W 11 Hôpital de Givors.- Nomination du directeur économe : lettres de candidature, 
note sur le statut du personnel hospitalier, arrêté préfectoral. 1946-1948

3828 W 2 Organisation des établissements hospitaliers.- Calcul du prix de journée : état 
des  prix  de  journée  dans  les  hôpitaux  de  la  région  lyonnaise,  rapports, 
correspondance  (1938-1947) ;  concours  d’admission  à  l’emploi  de  directeur 
économe  et  sous-directeur  d’hôpitaux (1947)  :  sujets  des  épreuves, 
correspondance ; projet de règlement intérieur des établissement hospitaliers de 
la  région  lyonnaise :  rapport  de  l’Inspecteur  régional  des  services  de 
l’Assistance, correspondance (1943) ; lois et règlements sur les hôpitaux parus 
au Journal officiel (1942-1944). 1938-1947

3828 W 3 Fonctionnement  des  hospices  civils  de  Lyon.-  Budget,  dotation : 
correspondance,  statistiques ;  fixation  du  prix  de  journée :  rapport  de 
l’inspection  de  l’Assistance  publique,  correspondance ;  personnel :  état 
comparatif  des  effectifs  en  1940 et  en  1946,  délibérations  du  conseil 
d’administration des hospices civils, correspondance ; travaux et fournitures : 
programmes de travaux chiffrés. 1940-1953

3828 W 4 Hôpital  psychiatrique  départemental  du  Vinatier.-  Exercice  de  la  tutelle 
administrative : procès-verbaux de la commission de surveillance. 1952-1954

Travailleuses familiales
3828 W 5 Organisation de la formation et du recrutement : avis de vacances de postes, 

notes sur le barème des salaires des travailleuses familiales,  délibérations du 
conseil général, arrêtés préfectoraux (1974-1975) ; agrément des organismes de 
travailleuses  familiales :  états  des  associations  en  activité,  conventions, 
correspondance  (1967-1978) ;  revendications  statutaires  et  salariales : 
délibérations de conseils  municipaux demandant  un meilleur  financement du 
travail  familial  à domicile,  brochures, correspondance (1969-1981) ; activités 
des  travailleuses  familiales :  enquêtes  et  statistiques  sur  les  interventions 
effectuées,  leur coût et  leurs bénéficiaires (1953-1984), note sur les familles 
secourues par l’Association départementale interfédérale pour l’aide familiale 
(1976) ;  réglementation  encadrant  les  interventions  dans  des  familles 
étrangères :  circulaires  ministérielles  (1976) ;  prise  en  charge  de  l’aide  à 
domicile  par  les  caisses  d’allocations  familiales :  circulaire  et  instructions 
ministérielles, notes sur les conditions à réunir, correspondance (1976-1977).

1953-1984

1 Cet ensemble de dossiers était conservé en vrac et sa date d’entrée aux Archives départementales n’est pas connue.



3828 W 6 Fédération  départementale  d’aide  à  domicile  en  milieu  rural :  rapports 
d’activités et rapports financiers (1978-1990), rapport sur les valeurs et limites 
du bénévolat et de la vie associative (1982). 1978-1990

3828 W 7 Association départementale interfédérale d’aide familiale : rapports d’activités, 
budgets prévisionnels. 1977-1990

3828 W 8-11 Commissions chargées de délivrer des autorisations d’exercice2. 1949-1951

8 Organisation  et  fonctionnement  de  la  commission régionale  : 
correspondance,  procès-verbaux  de  réunions,  listes  des  dossiers 
retenus  et  éliminés,  rapports  sur  les  formations  reçues  par  les 
candidates.  Évocation  des  dossiers  litigieux  par  la  commission 
nationale : procès-verbaux de réunions, correspondance (1949-1951).

9-11 Dossiers présentés à la commission régionale : bulletins de naissance, 
extraits  de  casiers  judiciaires,  copies  de  diplôme,  états  de  service 
(1949-1951).

9 Candidates du Rhône.

10 Candidates  des  départements  de  l’Ain,  de  l’Ardèche,  de  la 
Drôme, de la Haute-Savoie, de la Savoie et de l’Isère.

11 Candidates de la Loire3.

Assistantes et auxiliaires sociales
3828 W 12 Commission régionale chargée d’examiner les titres des candidates aux métiers 

d’assistante et d’auxiliaire sociale4.- Organisation : loi et règlements, listes des 
membres  de  la  commission  et  des  dossiers  remis  aux  rapporteurs ; 
fonctionnement, relations avec les directions départementales de la Santé, les 
directions départementales de la Population et les candidates : correspondance ; 
dossiers  classés  sans  suite :  bulletins  de  naissance,  extraits  de  casiers 

2 Le  décret  du  9  mai  1949 fixe  les  conditions  d’obtention  du  certificat  de travailleuse  familiale.  Il  oblige  les  travailleuses  
familiales déjà en poste à régulariser leur situation. La circulaire du 12 septembre 1949 prévoit plusieurs cas de figure pour la  
délivrance d’autorisation d’exercice.  Elle favorise  les titulaires du CAP d’art  ménager  et  les travailleuses  familiales  pouvant  
justifier d’une année d’ancienneté et de deux mois de formation. 
3 Classement par organismes de rattachement : petites sœurs de l’Assomption de la Loire, aide aux mères des rives du Gier, aide 
aux mères de Saint-Chamond, aide aux mères de Saint-Étienne et Firminy, aide aux mères de Roanne, aides familiales rurales,  
association populaire de l’aide familiale.
4 La loi  du 8 avril  1946 impose aux assistantes sociales d’être titulaires du diplôme d’État institué en 1932. Les personnes 
occupant un poste d’assistante ou d’auxiliaire sociale sans en avoir le diplôme doivent passer un examen de récupération dans les 
deux ans suivant la promulgation de la loi.  Elles ont aussi la possibilité de demander une autorisation temporaire d’exercice,  
accordée sur présentation de leurs titres et de leurs états de service. Elles ne peuvent dans ce cas prétendre qu’au rang d’auxiliaire  
sociale. Des commissions régionales sont mises sur pied pour juger de la validité des études et de l’expérience des candidates.  
Leurs conclusions sont envoyées à Paris. Elles permettent la rédaction du décret du 24 juin 1948, qui dresse la liste des certificats  
reconnus et fixe des minima d’ancienneté.



judiciaires, attestations d’emplois ; avis donnés par la commission : relevés de 
décisions, correspondance. 1946-1948

3828 W 13 Commission départementale chargée d’examiner les titres des candidates aux 
métiers  d’assistante  et  d’auxiliaire  sociale5.-  Organisation  et  fonctionnement, 
recours contentieux devant la commission nationale : registre des candidatures 
déposées,  relevés  de  décisions,  correspondance ;  dossiers  des  infirmières 
candidates  à  l’admission  sur  titre :  bulletins  de  naissance,  curriculum  vitæ, 
attestations d’emploi, correspondance. 1948-1951

3828 W 14 Demandes  d’autorisation  définitive  d’exercice  de  la  profession  d’auxiliaire 
sociale  avec  dispense  d’examen.-  Dossiers  rejetés  par  le  ministère  de  la 
santé publique : bulletins de naissance, curriculum vitæ, attestations d’emploi, 
correspondance. 1954

3828 W 15-19 Organisation  des  examens  de  récupération6 :  listes  des  candidates,  sujets, 
relevés de notes, correspondance. 1948-1955

15 Examens  pour  auxiliaires  et  assistantes  sociales,  sessions  des  21-22 
mai 1948, 13 septembre 1948 et 12-13 octobre 1948.

16 Examens pour assistantes sociales, session du 29 juin 1951.

17-19 Examens pour auxiliaires sociales.

17 Session du 29 octobre 1951.

18 Sessions du 20 octobre 1954 et du 27 janvier 1955.- Dossiers 
des  candidates :  bulletins  de  naissance,  curriculum  vitæ, 
attestations d’emploi, extraits de casiers judiciaires.

19 Session du 5 mai 1955.

3828 W 20 Examens  d’admission  aux  sessions  de  préparation  accélérée  au  diplôme 
d’assistante  sociale7 :  listes  des  candidates,  sujets,  relevés  de  notes, 
correspondance. 1949-1951

3828 W 21 Assistantes sociales et services sociaux du département du Rhône : réponses à 
une enquête du directeur de la Population (1947). Fondation franco-américaine 

5 Une fois le travail des commissions régionales terminé, les commissions départementales procèdent à la sélection des dossiers  
selon les dispositions de la loi du 8 avril 1946 et de son décret d’application du 24 juin 1948. 
6 Les assistantes sociales sont intégrées entre 1948 et 1951. Les autorisations temporaires d’exercice de la profession d’auxiliaire  
sociale prennent fin  avec le  décret  du 27 février  1954.  Les  examens  de 1955 visent  à  régulariser  la situation des dernières  
retardataires. 
7 Classement selon les dates des épreuves : 21 février 1949, 17 octobre 1949, 12 juin 1951, 6 décembre 1951.



pour l’enfance : rapport de l’inspection de l’Assistance publique (1949-1951). 
Comité  départemental  de  lutte  contre  la  tuberculose:  comptes  d’exploitation 
(1946-1949).  Coordination  des  services  sociaux :  brochures  et  projet  de  loi 
(1949-1950). Jurys d’examen pour le recrutement d’infirmières et d’assistantes 
sociales : convocations (1941-1945), observations sur le niveau des copies des 
candidates (1943). 1941-1947

3828 W 22 Lois d’assistance.- Contrôle sur place des droits des tuberculeux, des femmes 
allaitant, des bénéficiaires de l’assistance médicale gratuite, des aveugles, des 
vieillards,  des  infirmes  et  incurables  et  des  aliénés :  listes  nominatives  des 
personnes  contrôlées,  avis  de  l’inspection  de l’Assistance  publique,  rapports 
d’enquête et de contrôle 1939

3828 W 23 Commentaires et critiques sur les projets de nouvelles lois d’Assistance.- Aide 
aux  femmes  en  couches,  aux  mères  allaitant,  aux  vieillards  et  aux  enfants 
démunis : notes ; codification des lois d’assistance : correspondance. 1941

3828 W 24*-26* Vérification des droits à toucher les aides sociales : registre des enquêtes faites 
sur les demandeurs. 1950-1960

24* 1950-1955

25* 1956-1957

26* 1958-1960

3828 W 27 Établissements privés d’enseignement ménager, déclaration obligatoire auprès 
de la direction de la Population : fiches de renseignements et correspondance.

1945-1956

3828 W 28 Examen  de  recrutement  des  professeurs  d’enseignement  ménager : 
correspondance, liste des candidats admis et refusés, sujets des épreuves (1944-
1947). 1944-1949

3828 W 29 Représentation des travailleurs sociaux au comité départemental de liaison et de 
coordination  des  services  sociaux,  élections :  cartes  d’électeurs,  bulletins  de 
vote, feuilles de dépouillement, listes électorales. 1953

3828 W 30-31 Monitrices  d’enseignement  ménager,  examen de  recrutement  :  listes  de 
candidates,  copies  notées  (épreuves  sur  l’alimentation,  l’hygiène  et  la 
puériculture, le rôle de la femme dans la famille et la société). 1943

30 Centre d’examen du Rhône.



31 Centres d’examen de Saône-et-Loire, de Savoie et du Doubs.

3828 W 32 Économes  sociales,  concours  de recrutement :  relevés  de notes (1944-1949), 
sujets  des  épreuves  (1949),  liste  des  membres  du  jury,  correspondance.

1944-1949

3828 W 33 Contrôle  des  sanatoriums.-  Législation :  décrets  parus  au  Journal  Officiel, 
circulaires d’application du secrétariat d’État à la Santé. 1943-1945
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